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Comptabilisation des trimestres de retraite des professions libérales
Question écrite n° 10926

Texte de la question

Mme Caroline Colombier appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur un vide juridique affectant la comptabilisation des trimestres de
retraite des professions libérales lors de leur première année d'activité. En effet, le démarrage administratif d'une
activité libérale au 1er janvier n'est pas possible, ce jour étant férié. Les centres de formalités imposent donc
une date de début au 2 janvier, ce qui prive systématiquement les nouveaux travailleurs indépendants d'un jour
de cotisation. Or ce jour manquant suffit à rendre le 1er trimestre incomplet au regard des règles de validation
des trimestres par l'assurance retraite. En conséquence, des professionnels ayant effectivement travaillé
l'ensemble du premier trimestre se voient refuser sa validation pour un seul jour férié, ce qui aboutit à une perte
automatique d'un trimestre de retraite. Cette situation touche notamment les avocats, qui prêtent souvent
serment en décembre pour débuter leur activité au début de l'année civile suivante, généralement le 2 janvier.
Elle frappe plus largement l'ensemble des professions libérales (médecins, architectes, experts-comptables,
etc.) dont les démarches administratives de création d'activité sont contraintes par le calendrier légal. Ce vide
réglementaire, qui n'a sans doute jamais été anticipé, entraîne des conséquences injustes et disproportionnées :
les intéressés perdent un trimestre entier de retraite pour une raison purement administrative et indépendante
de leur volonté. Dans un contexte où ces professions sont déjà lourdement mises à contribution, cette anomalie
alimente un sentiment d'injustice et d'épuisement. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre pour corriger cette incohérence, par exemple en permettant la validation automatique du premier
trimestre pour toute activité déclarée au 2 janvier, ou en adaptant les règles de calcul des trimestres afin de tenir
compte des jours fériés légaux.

Données clés

Auteur : Mme Caroline Colombier
Circonscription : Charente (3e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10926
Rubrique : Professions libérales
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 
Ministère attributaire :  Travail et solidarités 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 904911 novembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10926
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA793548
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873667
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202545.pdf

